AQCIE/CIFQ
Réponse de l’AQCIE/CIFQ à la demande de renseignements #1 de la Régie de l’énergie
R-3549-2004, phase II

Le 7 novembre 2005

Réponses de l’Association Québécoise des consommateurs industriels d’électricité (AQCIE) et du Conseil de l’industrie forestière du Québec (CIFQ) a la demande de renseignements #1 de la Régie de l’énergie dans le cadre du dossier de la Demande révisée relative à la modification des conditions des services de transport d’électricité d’Hydro-Québec

1. Référence :
Mémoire d’analyse Traitement des revenus de point à point, page 8

Préambule : 
«…le compte de frais reportés semble le plus adéquat pour laisser hors risque, Trans-Énergie et les consommateurs, d’éléments hors du contrôle du Transporteur.»

«Quant aux modalités du compte de frais reportés, nous proposons que celui-ci soit rémunéré au taux sans risque et qu’il soit liquidé sur une période de trois ans, permettant de lisser les écarts importants. »

Demandes :
1.1 La proposition de compte de frais reportés vise-t-elle les revenus globaux du service de point à point ou les seuls revenus du service de point à point à court terme ?

Réponse :
Notre proposition concerne l’ensemble des revenus de point à point. 

1.2 Veuillez préciser votre définition du taux sans risque en référence ci-dessus. Veuillez justifier, le cas échéant, l’utilisation de deux taux soit un taux sans risque et un taux moyen du coût du capital dans d’autres juridictions.
Réponse : 
Le taux sans risque aurait du se lire le taux de dette sans risque. Celui-ci est le taux de la dette du Transporteur utilisé pour fixer le taux du capital.
Pour la justification demandée, nous considérons que le compte de frais reporté n’est pas un actif qui doit être rémunéré de la même manière que des investissements qui ont pour objectif de produire du rendement. Ce compte porterait plutôt sur des écarts de revenus reportés dans le temps selon une méthodologie adoptée par la Régie, donc à notre point de vue sans risque pour le Transporteur. Par conséquent, nous considérons qu’il serait inapproprié de faire supporter un risque de rendement au Transporteur ou des coûts superflus de rendement pour les consommateurs. 
Le taux du capital du Transporteur implique l’utilisation pondérée selon la structure du capital autorisée du taux de la dette et du taux de rendement du capital propre. Comme le compte de frais reporté est intégré à la base de tarification, celui-ci aura pour incidence d’augmenter ou de réduire le capital à rémunérer selon l’état de ce solde. Un solde positif augmenterait le capital à rémunérer alors qu’un solde négatif aurait pour incidence de réduire le capital à rémunérer. 

La part de profit du Transporteur inclus dans la rémunération de la base tarifaire est donc affectée par l’évolution du compte de frais reporté, soit à la hausse ou à la baisse, le tout en relation avec le solde du compte de frais reporté. Nous croyons que le Transporteur ne devrait pas voir son profit être affecté ainsi. D’autre part, ce capital doit être rémunéré adéquatement afin de laisser le Transporteur indemne, ce que nous proposons en appliquant uniquement le taux de la dette du Transporteur plutôt que le taux du capital.
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